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Le réseau des ENS, un ou til d'aménagement du 

terr itoire 
 
 

Un réseau des espaces naturels sensibles isérois 
 
Un réseau 
 
Le réseau des Espaces naturels sensibles isérois est construit 
autour d©une logique de préservation du patrimoine naturel.  
 
Il s©appuie sur des sites d©intérêt départemental qui sont gérés en 
maîtrise d©ouvrage départementale, des sites d©intérêt local qui sont 
gérés en maîtrise d©ouvrage communale ou intercommunale et les 
réserves naturelles gérées par l©Etat.  
 
Les sites locaux représentent des sites majeurs en Isère car ils 
touchent principalement les milieux prioritaires que sont les zones 
humides et plus particulièrement les tourbières. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une notion de réseau essentielle : 
 
- Un réseau de sites qui permet à chaque isérois d©accéder près de 
chez lui à un espace de nature et de découverte, avec une faune et 
une flore riches et variées. 
 
- Un réseau qui fédère l©ensemble des acteurs de la préservation et 
de la valorisation du patrimoine en Isère (communes, communautés 
de communes, conservatoire départemental des espaces naturels, 
associations de protection de la nature…). 
 
- Un réseau qui constituera à terme les bases d©un véritable 
laboratoire départemental de suivi écologique et scientifique. 
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Des mili eux prioritaires 
 
Le sch� ma directeur des espaces naturels is� rois a d� cid� de  
prot� ger les espaces naturels prioritaires en Is� re. A partir des 
inventaires des zones humides r�a lis� s ces derni� res ann�e s, 
environ 200 sites prioritaires ont � t� inventori� s. Ces sites sont des 
zones humides (marais, � tangs, tourbi� res, prairies humides, for� ts 
alluviales) mais aussi des prairies s� ches et certains milieux 
forestiers sp� cifiques. 
 
Certains de ces 200 sites locaux potentiels sont d©ores et d� j� 
prot� g� s par des mesures r� glementaires (r� serve naturelle 
volontaire, arr� t� p r� fectoral de protection de biotope), mais le plus 
souvent ils ont � t� seulement identifi� s dans l©inventaire des 
ZNIEFF. 
 
 
Des ac tions d©am� nagement du terr itoire 
 

La pr� servation du patrimoine est indispensable car bon nombre 

des espaces naturels sont aujourd©hui menac� s par l©urbanisation, 

les pratiques agricoles ou l©abandon. Certaines zones naturelles 

sont souvent des espaces abandonn� s, non productifs. Il faut donc 

les qualifier pour leur donner un statut.  
 
 

Le statut d©espace naturel sensible permet d©apporter une 
reconnaissance � cet espace au sein de la commune et pour ses 
habitants. Il devient alors un espace utilis� , reconnu et entretenu. 
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Prot� ger notre patrimoine naturel, c©est aussi permettre �  tous de 

le d� couvrir pour mieux comprendre son importance. Le Conseil 

g�n� ral contribue avec tous les acteurs concern� s � p rot� ger en 

pr� servant les espaces naturels. 

 

 

Mais � galement et surtout, l©espace naturel sensible a une 

ambition : apprendre � chaque is� rois � conna�tre 

la vie d©une dizaine d©esp� ces embl� matiques 

de notre d�pa rtement. Il est en effet de 

notre devoir � tous de 

partager 

l©� motion 

que l©on 

perçoit lorsque 

l©on d� couvre 

les richesses 

de la nature.  

 

 

 

Ces espaces ont pour vocation d©apprendre aux scolaires la 

richesse et le fonctionnement des milieux naturels conduisant au 

respect et � l©� co-citoyennet� .  
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